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PREAMBULE : 

 
 
 
 

 
La commune de Montriond sôinscrit dans le Nord-Est du département de la Haute Savoie. Elle se 
situe dans le Haut Chablais, en limite de la Suisse et au confluent des Dranses de Morzine et de 
Montriond 
 
Lôurbanisation de Montriond est r®glement®e par un P.O.S.,  qui a été approuvé le 17.02.1989,  
suite ¨ lôannulation par jugement rendu du Tribunal Administratif de Grenoble en date du 14 Mai 
2002 de la révision approuvée le 25-05-1999 par le Conseil Municipal. 
 
Le Conseil Municipal, par délibération, a décidé la révision du P .L.U. (10 -07 -2002).  Il a opté 
pour lôassociation des services de lôEtat. 
 
Le document dôurbanisme appliqu® actuellement nôest plus compatible avec le développement de 
la commune et ne correspond pas ¨ la vision municipale relative ¨ lôint®r°t g®n®ral.  
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1 - ETAT INITIAL DE L ôENVIRONNEMENT
1  

Lôenvironnement paysager est étudié sous deux aspects : 
Á le paysage et ses entités 
Á les nuisances sonores et physiques, naturelles et artificielles. 

1.1 -  ETAT INITIAL DU PAYSA GE :  

1.1.1 -   LE SITE 

La commune est ®tag®e de 850m dôaltitude (bords de la Dranse) ¨ 2346m (Pointe de Vorlaz). Elle 
se situe entre un versant sud-ouest à la limite de Morzine et deux versants principaux orientés 
approximativement lôun au Nord, lôautre au sud, de part et dôautre dôune vall®e quasi-
perpendiculaire ¨ lôaxe de la Dranse. 
 
La Dranse de Montriond constitue lô®pine dorsale de la commune. Cette rivière traverse le territoire 
communal dôest en Ouest en forme dôarc de cercle, ce qui donne son profil ¨ la commune. Son 
confluent, en contrebas du chef-lieu, marque la limite Ouest de la localité. 
 
Sur son parcours, on rencontre la cascade dôArdent (haute de 30m), et plus ¨ lôOuest, en 
contrebas, le lac de Montriond, formé par un éboulement de moraines. 
Ce lac occupe un site pittoresque, dominé au sud par une falaise abrupte plantée de sapins et au 
Nord par le flanc verdoyant et boisé des montagnes. 
A lôEst, au-del¨ de la cascade de lôArdent, les versants tourment®s sô®l¯vent jusquô¨ la fronti¯re 
suisse, masqués par une ligne de crête atteignant 2000m. 

1.1.2 -   LES ZONES BOISEES 

La végétation se caractérise par un étagement des différents secteurs, de montagnarde à alpine : 
 

Á Secteurs herbeux en partie avale de la vallée de la Dranse de Montriond et en bordure de 
la Dranse de Morzine, sur les bas des pentes de la Pointe de Nantaux. (entre 900 et 1200m 
environ, lô®tage montagnard) 

 
Á Secteurs bois®s de feuillus et de r®sineux, jusquô¨ la limite des alpages. Les secteurs bois®s 

ont une place importante dans ce paysage, où la forêt descend très bas sur les pentes. (entre 
1200m et 1800 ¨ 2000m dôaltitude environ, lô®tage subalpin). 
Les formations boisées de pentes sont à rattacher à la hêtraie-sapinière, et plus particulièrement à 
la sous-série à sapin ; cependant côest lô®pic®a qui domine en raison des pratiques foresti¯res qui 
accentuent lôenr®sinement. 
Les formations arborescentes du bord des eaux sont principalement constitu®es dôessences 
dô®pic®a mais aussi de fr°ne et de lôaulne blanc. Ces for°ts riveraines sont importantes ¨ conserver 
en raison de la stabilit® quôelles procurent aux terrains sensibles quôelles colonisent. 
Lô®tage subalpin est le plus repr®sent® du secteur du Haut Vallon des Lindarets, lô®tage alpin ®tant 
relégué aux alentours des sommets dominants, Pointe de Chesery (2251m), Pointe des 
Mossettes(2284m), Pointe de Chavanette (2216m) et la Pointe de Vorlaz (2346m). 

                                           
1 Source : Rapport de présentation du P.O.S. de 1989 et Rapport de présentation du P.P.R. de 
1998 
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Lô®tage subalpin appartient pour la plus grande partie ¨ la s®rie subalpine de lô®pic®a ; seule une 
rang®e comprise entre ce dernier et lô®tage alpin appartient ¨ lôessence subalpine du pin crochet. 
Elle recouvre les formations de calcaires massifs entre la partie de Chesery et le Saix du Tour, et 
ne comprend que des pelouses calciques ainsi que des landes. 
Les landes, quant à elles, recouvrent de vastes espaces qui ont, autrefois, été déforestés. La 
r®gression actuelle du p©turage permet lôimplantation dôune lande de rhododendrons et myrtilles. 
Elle trouve son optimum sur des sols acides (les Brochaux) mais peut ®galement sôimplanter sur 
des calcaires massifs ¨ condition que les pentes ne soient pas trop fortes, permettant lôinstallation 
dôune importante couche dôhumus. 
 
Á Alpages pour la partie sup®rieure des pentes de la Pointe de Nantaux et lôamont de la 

vall®e de la Dranse de Montriond.(aux abords des sommets, lô®tage alpin) 
 

Lôaulne vert se d®veloppe pr®f®rentiellement sur les pentes dôubac ¨ sol frais et d®calcifié. Il 
envahit progressivement des zones importantes des anciens alpages et représente un danger pour 
lôenvironnement, qui ne pourra °tre partiellement supprim® que par des op®rations co¾teuses 
dôentretien de lôespace. 
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1.1.3 -   OCCUPATION DU TERRITO IRE ï ZONES DôHABITAT  

 
Lôoccupation du territoire est caract®ris®e par la juxtaposition de trois domaines fa­onn®s au fil du 
temps par une ®conomie montagnarde traditionnelle fond®e sur lôestivage : 
 

o Un domaine fortement marqu® par lôhomme, localisé dans la vallée de la Dranse de 
Montriond ¨ lôaval du lac. Lôhabitat traditionnel permanent y est concentr®, ainsi que 
les principales infrastructures. 
Le chef-lieu se niche dans la partie basse de la commune et se développe pour se 
confondre avec Morzine, dans la plaine formée par les vallées des deux Dranses. 

 
o Un domaine naturel traditionnellement exploit® par lôhomme qui comprend les alpages 

et les forêts productives. Lôactivit® montagnarde traditionnelle a marqu® les paysages, 
mais le caractère naturel du milieu reste dominant. Côest dans ce domaine que se 
d®veloppe lôessentiel des infrastructures touristiques. La pr®sence de lôhomme devient 
prégnante autour des aménagements touristiques (remontées mécaniques, routes, 
stationnements, itinéraires balisés). 

 
Sur les versants des montagnes se multiplient pentes douces et replats au creux 
desquels sôabritent les anciens villages dôalpage, dôArdent, des Lindarets ou des 
Brochaux, des Zaures et du Haut de Montriond, pittoresques t®moins dôune vie 
pastorale intense au passé récent.  
Certains hameaux (Les Lindarets, Ardent, le Lavanchy, le Crêt et les Granges) ont 
conserv® leur caract¯re dôisolement, regroup®s et homog¯nes. 
 

 
o Un domaine naturel peu exploit® par lôhomme du fait de son éloignement, de son 

altitude et de son peu dôint®r°t pour les activit®s traditionnelles. Il acquiert peu ¨ peu 
un caract¯re anthropique du fait du d®veloppement dôune ®conomie tourn®e vers le 
tourisme hivernal. 

 
Mais ces limites sont moins prégnantes car tous les domaines acquièrent de plus en plus un 
caract¯re anthropique. Ce dernier est d¾ principalement ¨ la d®prise agricole (il nôexiste plus 
dôexploitation agricole implant®e sur la commune) et ¨ lôaugmentation de lóurbanisation (plus 
consommatrice dôespace en comparaison des d®cennies ant®rieures). 
 
 
 
 
 

1.1.4 -   I NTERETS FAUNISTIQUES  ET FLORISTIQUES . 

1 
Lô®tagement en altitude de la commune, les diff®rents milieux naturels et un contraste dôexposition 
des versants expliquent la pr®sence dóune faune et dôune flore tr¯s riches et diversifi®es. 
 
En montagne, la distribution spatiale des végétaux obéit directement à une loi physique qui régit 
lôabaissement des temp®ratures avec lôaltitude (en moyenne 1ÁC/200m). Ce ph®nom¯ne est assez 
net pour se traduire sur le terrain par lôapparition de tranches altitudinales de végétation distinctes 
(et caractérisées par des séries de végétation différentes), appelées «étages de végétation». Les 
limites altitudinales de ces ®tages varient en fonction de lôorientation des versants consid®r®s. 
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Á La forêt communale  : 
 

Proportion dôessences (en surface) en 2004 : 
 

Essences  Proportions  

Sapin pectiné 4% 

Epicéa 67% 

Hêtre 28% 

Erable 1% 

Vides boisables 2% 

Vides non boisables 10% 

 
 
Le climat montagnard assez rude est très favorable à la végétation forestière. Sur les versants 
expos®s au sud, la s®cheresse nôest ¨ aucun moment de lôann®e un facteur limitant. Sur les 
versants Nord, au-dessus de 1500m, biens pourvus en eau grâce à la fonte progressive de la neige 
en mai et juin, la température et la lumière représentent des facteurs l imitants très importants au 
niveau de la v®g®tation annuelle de lô®pic®a. 
 
 
Les différentes stations : 
Les types stationnels utilisés dans le tableau suivant ont été définis dans le guide simplifié de 
typologie forestière du massif du Chablais et du Haut Giffre réalisé par Didier JOUD (septembre 
2003). 
 
 
Potentialités et surfaces des stations rencontrées dans la forêt communale de Montriond: 
 
 

Station n°  Superficie 
concernée de la 
surface totale  

Essences écologiquement 
adaptées  

Qualité 
des 

produits  

ha  %  

Groupe 2a 
Pessière à myrtille 
drainée sur lapiaz 

58,55 11,5 
Essence principale : épicea 
Essence secondaire : alisier(s) et 
sorbier des oiseleurs 

Bonne 

Groupe 2b 
Pessière à myrtille 

peu humide sur 
flyschs 

95,20 19 
Essence principale : épicea 
Essence secondaire : sapin et érable 

Bonne 

Groupe 3 
Pessière à 
myrtilles 

clairsemées 

16,66 3 
Essence principale : épicea 
Essence secondaire : sapin et érable 

Bonne 

Groupe 4  
Pessière à hautes 

herbes 
30,81 6 

Essence principale : épicea 
Essence secondaire : sapin et érable 

 

Groupe 6 
Hêtraies - 

pessières sèches 
0,31 0 

Essence principale : épicea et hêtre 
Essence secondaire : alisier(s), sorbier 
des oiseleurs et érables 

Médiocre 

Groupe 7 
Hêtraies -
sapinières 

82,47 16 
Essence principale : épicea, sapin 
Essence secondaire : alisier(s), 
érable(s) 

Médiocre à 
bonne 
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neutrocalcicoles 

Groupe 8 
Hêtraies 

sapinières neutro 
ï acidiclines 

82,58 16,9 
Essence principale : épicea, sapin 
Essence secondaire : hêtre, érable  

Bonne à très 
bonne 

Groupe 9 
Hêtraie ï 
sapinières 

acidiphiles à 
myrtille 

1,06 0 
Essence principale : épicea, sapin 
Essence secondaire : hêtre, érable  

Bonne à très 
bonne 

Groupe 10 
Hêtraie ï 
sapinières 

fraîches sur sols 
colluviaux 

58,76 11,5 
Essence principale : épicea, sapin 
Essence secondaire : hêtre, érable  

Bonne à très 
bonne 

Groupe 18 
Pessières 

marécageuses 
4,00 1 

Essence principale : épicea 
Essence secondaire : sorbier des 
oiseleurs 

Moyenne à 
bonne 

Zones non 
décrites 

78,21 15,5 
Vides non boisables : falaises, barres 
rocheusesé 

Sans objet 

TOTAL 508,61 100   

 
 
 
Répartition des essences forestières : 
 

Essences  % de la surface boisée  % de la surface totale  

Epicea commun 69 55 

Sapin pectiné 4 2,5 

Hêtre 26 18 

Feuillus divers : Erable, 
Sycomore, Sorbier, Alisier 

1 0 

Vides boisables  2,5 

Vides non boisables  22 

TOTAL 100 100 

 
 
 
Denis JORDAN, botaniste à ASTERS,  a recensé en forêt communale de Montriond les espèces 
végétales protégées suivantes : 
 

Famille  Nom usuel  Nom latin  Niveau de 
protection (1)  

Orchidées Epipactis à petites 
feuilles 

Epipactis microphylla R 

Woodsiacées Cystoptéris des 
montagnes 

Cystopteris montana N 

(1): E=Européen, N=National, R=Régional, D=Départemental, L=Local  
 
 
Dôautres esp¯ces int®ressantes, mais nôayant pas de statut particulier, ont ®t® recens®es en for°t 
communale de Montriond. Il sôagit de Listera cordata et Corallorhiza trifida. 
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Á La flore   
 

La végétation de cette commune comporte à elle seule la quasi-totalité des aspects de la flore des 
Alpes du Nord : 

- associations de taillis et arbustes au bord des eaux,  
- fougères, mousses et champignons proches du lac, 
- hêtraies montagnardes, aunaies vertes, landes à rhododendron, plantations 
dô®pic®as subalpines, pelouses alpines, p©turages, 

- plantes dô®boulis et de falaisesé  
 
A lô®tage subalpin, comme sur le site du Haut Vallon des Lindarets, les précipitations (pluie, neige), 
les eaux de ruissellements de surface et probablement des écoulements sub-superficiels donnent 
eux aussi naissance à des habitats naturels de types bas marais alcalins avec des espèces 
typiques telles que : laîches, joncs, Linaigrette à feuilles étroites (Eriophorum polystachion), Caltha 
des marais (Caltha palustris), Héléocharis à cinq fleurs (Eleocharis quinqueflora), Grassette à 
éperon étroit (Pinguicula leptoceras), Glycérie pliée (Glyceria notata), etc.. Toutes ces espèces 
inventoriées se rencontrent communément dans ce type de milieu, y compris la seule espèce 
soumise à réglementation rencontrée dans ce milieu : la Primevère farineuse (Primula farinosa), 
espèce inscrite sur la Liste rouge Régionale. 
 
On trouve également assez fréquemment à cet étagement des fourr®s dôAulne vert des Alpes, 
broussailles dôallures tr¯s caract®ristiques aux tiges tr¯s souples inclin®es dans le sens de la pente, 
seule formation ligneuse à réussir à survivre et à se développer dans les couloirs dôavalanches. 
Lôaulnaie verte occupe les versants qui restent humides toute lôann®e, sur des fortes pentes o½ le 
danger dô®rosion existe. La sous strate herbac®e aff®rente peut parfois °tre luxuriante, riche en 
espèces végétales et animales. Cependant, lôaulnaie verte reste le plus souvent un milieu ferm® 
assez pauvre en terme de diversité floristique du fait du développement homogène et dense de 
lôAulne vert. Compos®s dôesp¯ces v®g®tales communes, leur int®r°t r®side essentiellement dans 
leur rôle de refuge pour la faune, particuli¯rement si lôenvironnement alentour est compos® de 
milieux ouverts (pelouses, prairies). 
 
La lande à rhododendron  occupe les secteurs topographiquement favorables ¨ lôactivit® 
agricole. Elle forme fréquemment une mosaïque avec la pelouse et la prairie (suite à la déprise 
agricole), conférant au milieu une richesse en espèces. 
Elle est typiquement form®e dôune couverture de ligneux bas : le Rhododendron ferrugineux 
(Rhododendron ferrugineum), le Genévrier de Sibérie (Juniperus sibirica), lôAirelle des marais 
(Vaccinium uliginosum), lôAirelle rouge (Vaccinium vitis-idaea) ou la Myrtille (Vaccinium myrtillus).  
Côest dans ces formations ¨ Rhododendrons quôont ®t® inventori®es 3 esp¯ces inscrites sur la Liste 
Rouge Régionale : le Lycopode s®lagine (Huperzia selago), lôAil victoriale (Allium victorialis) et la 
Pédiculaire élevée (Pedicularis ascendens). 
La progression de ces landes à Rhododendron et sa fermeture du fait de la forte dominance de 
cette espèce, conduit à une diminution de la diversité floristique et faunistique.  
 
La pelouse calcicole alpine et subalpine abrite de nombreuses espèces de fleurs très 
communes dans les Alpes septentrionales à cette altitude : Alchemille vulgaire (Alchemilla 
vulneria), Trèfle des Alpes (Trifolium alpinum), Anthyllide vulnéraire (Anthyllis vulneraria), Laîche 
toujours verte (Carex sempervirens), Grande Astrance (Astrantia major), Raiponce orbiculaire 
(Phyteuma orbiculare), Orchis globuleux (Traunsteinera globosa), etcé La v®g®tation de cette 
pelouse se développe sur des pentes calcaires (ou riche en argiles) bien alimentées en eau. 
 
Les pessières subalpines des Alpes , boisements clairiérés, sont présents sur les secteurs les 
plus raides. On y trouve en partie les espèces des pelouses et des landes, accompagnées 
essentiellement de lôEpicea (Picea abies). 
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Les pistes de ski alpin végétalisées abritent des espèces provenant des ensemencements artificiels 
et des landes et pelouses environnantes. 

 
Les écoulements des versants donnent naissance à des zones humides (ruisseaux, cariçaies) dont 
une cari­aie ¨ Carex paniculata qui accueille notamment lôEpipactis des marais (Epipactis palustris). 
Les clairi¯res laissent sôexprimer une flore herbac®e aux esp¯ces exub®rantes comme Adenostyles 
alliairie, Peucedanum ostruthium, Rumex alpinus, Circium oleraceum,é 
 
Ces différentes zones humides et la présence de plusieurs ZNIEFF complètent cette 
v®g®tation alpine typique par des plantes rares ou dôint®r°t local : Festuca pulchella, 
Senecio alpinus, Arabis subcoriacea, Carex frigida, Equisetum variegatum, Juncus triglumis, 
Aconitum napellus, Salix daphnoides, Salix aurita, Primula farinosa, Carex serotina, Trifolium 
spadiceum, Dactylorhiza majalis, Triglochin palustre, Carex pilulifera, Viola palustris, Euphrasia 
hirtella, Epilobium palustre, Epilodium nutans, Juncus filiformis 
 
 
Á La faune  : 
 

Le caractère très sauvage de certains secteurs de la commune, notamment le lieu dit Ardenchet, 
et la diversit® des milieux naturels ont permis la conservation dôune faune dense et variée. 
Parmi les animaux les plus spectaculaires, citons le chamois et le chevreuil pour les mammifères 
ainsi que le sanglier dont la population sôest accrue au cours de ces derni¯res ann®es.  
On peut également observer des amphibiens (Rana temporaria) et des reptiles (tel Lacerta 
vivipara). 
 
Mais aucune esp¯ce animale prot®g®e ou menac®e nôa ®t® recens®e sur la commune de 
Montriond. 
 
Les autres espèces présentes sur la commune sont : 

- Espèces non gibier : 
Avifaune : pic noir, pic épeiche, buse variable, bec croisé des sapins. 
Les petits mammifères : principalement le blaireau, la martre, lô®cureuil. 

- Espèce gibier : 
Le chevreuil, le cerf et le sanglier. 
Chamois abondant notamment sur le versant Nord qui domine le lac de Montriond (en grande 
partie en réserve de chasse). 
Petits mammifères représentés par : le lièvre commun et le lièvre variable.  
Avifaune sur le versant sud, dans la partie haute du canton des Grolets : pr®sence dôun des plus 
remarquables biotopes à coq de bruyère (tétras-lyre) qui s ó®tend du Col de Chavache jusque sous 
la pointe de Chesery. 
La gélinotte, très rare, a été observée près du hameau des Albertans. 
 
Lô®tat actuel du milieu naturel se r®v¯le donc particuli¯rement intact : il constitue un témoin de 
très grande valeur culturelle et scientifique. 
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1.2 -  LES MILIEUX NATURELS  

1.2.1 -   LES ZONES HUMIDES . 

Un inventaire des zones humides a été établi en 2000 et adressé à la commune le 25 avril 2000. 
 
 

Lieu -dit  Zone  Site  
Altitude  

en m  
Superficie  

en m²  
Proposition de 

classement  

Les Brochaux Sud-Sud-
Est 

1 2261 1 580 12 510 NDp 

La Lécherette 2 2262 1 545 29 358 NDp 

Vautna 3 2263 1 740 5 785 ND 

Lac de Montriond 4 2044 1 055 251 526 ND 

Les Pierres Rouges 5 2047 1 810 531 ND 

Pointe de Lens Sud-
Ouest 

6 2046 1 805 526 ND 

Les Brochaux Sud 7 2039 1 755 1 283 ND 

 

 
Les zones sont localisées sur la carte ci - jointe extraite du document Inventaire des 
zones humides de Haute Savoie, Direction D®partementale de lôAgriculture et de la 

Forêt, Service Forêt ï Environnement ï Rivières ï Haute -Savoie ï Avril 2000.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SDAGE du Bassin Rh¹ne M®diterran®e Corse ®tabli en application de la loi sur lôeau, demande 
de pr®server ces zones au titre de leur int®r°t hydraulique ou naturaliste et dôexclure tous travaux 
portant atteinte directement ou indire ctement à leur intégrité.  
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1.2.2 -   LES ZNIEFF  (Z ONES NATURELLES DôINTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET 

FLORISTIQUE )  

 
Ces zones sont r®pertori®es par lôinventaire national des zones naturelles dôint®r°t ®cologique, 
faunistique et floristique de la Région Rhône-Alpes. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone  n°  Type  Typologie  Superficie  Altitudes  

Ensemble du col de Fecon 
à la Pointe de la Vorlaz 

7400-
6400 

1 montagne 1492 ha 1500-2347 

Versant abrupt dominant 
le Lac de Montriond 

7400-
7600 

1 
parois rocheuses, 
carrières, grotte, 

amas rocheux 
258 ha 1100-1600 

Lac de Montriond et son 
périmètre de protection  

7400-
7700 

1 lac, réservoir, étang 128 ha 0-1060 

Environ des lacs de 
Taverneuse et de Damoz 

7419-
0701 

1 montagne 1670 ha 1500-2176 

Extrait de « Contribution de lôEtat dans le cadre de son association », D.D.E. 
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1.3 -  ETAT INITIAL DES NUIS ANCES ET DES RISQUES  

 
La commune subit plusieurs types de nuisances : naturelles et artificielles.  
 

1.3.1 -   LES RISQUES NATURELS. 

 
La commune dispose dôun PPR (Plan de Pr®vention des Risques Naturels Pr®visibles) approuv® le 
06 avril 1998. 
 
Les principaux risques naturels sont : 
 

Ý Les avalanches : plusieurs dôentre elles atteignent des zones construites. 
Ý Les mouvements de terrains : 

¶ Les chutes de pierres et de blocs 
¶ Les crues torrentielles  
¶ Les glissements de terrains  
¶ Le ravinement 

Ý Les inondations : il existe très eu de secteurs exposés. 
Ý Les séismes : le canton du Biot est situé dans une zone de faible sismicité (Zone 1a) 

 
Pour ®viter les inondations, un certain nombre dôenrochements de rives a d®j¨ ®t® 
r®alis®. Il conviendra n®anmoins de pr®voir une protection dôensemble li®e aux 

débor dements du torrent dans le cadre des aménagements intercommunaux des 
bords de la Dranse.  

 

1.3.2 -   LES NUISANCES ARTIFIC IELLES. 

 
Les nuisances artificielles (sonores et physiques) sont essentiellement occasionnées par le CD902 
de Bonneville à Thonon, le CD229 de Morzine au CD902 et, en été, principalement le CD228 
conduisant du chef-lieu aux Lindarets.  
 
Seul le CD902 est classé « route à grande circulation è. Lôurbanisation le long de cette voie 
(notamment la zone 3 NA actuelle de Le Retray et Sur Le Retray) est concern®e par lôamendement 
Dupont. 
 
Rappelons que lôAmendement Dupont (Art. L.111.1.4 du Code de lôUrbanisme) 
subordonne les possibilit®s dôurbanisation sur les espaces non urbanis®s les longs des 

grands axes de circulation ¨ lôexistence dôun projet urbain intégré au document 
dôurbanisme. Il vise ¨ promouvoir une urbanisation de qualit® sur ces sites en cours 
de mutation ou nouvellement desservis.  

 
Il convient toutefois de souligner la dangerosité du CD228 au niveau du centre du chef -lieu au 
voisinage de lô®glise (manque de visibilité, étroitesse des abords, fréquentation dense du fait de la 
proximit® de lô®glise, des commerces et des services publics) ainsi que le carrefour dit des 
Plagnettes, qui fait lôobjet dôun projet communal concr®tis® par lôemplacement réservé n°12. 
De plus, le CD228 est très utilisé par les usagers qui se rendent de Thonon à Morzine. 
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La dangerosité du carrefour situé au Pont des Plagnettes est également à souligner, 

aux vues de lôam®nagement actuel du croisement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCLUSION              

 
En lô®tat actuel, le patrimoine montagnard et rural de la commune de Montriond est 
tr¯s pr®gnant. Son importance et sa pr®servation est remarquable que ce soit dôun 
point de vue architectural, urbain, paysager mais aussi écologique.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                             RAPPORT DE PRESENTATION - Révision n°2 du P.L.U. de MONTRIOND  -  Mai 2006 20  

2 - LE CONTEXTE COMMUNAL
2  

2.1 -  QUELQUES REPERES HIST ORIQUES  

 
Durant les périodes de la pierre et du bronze, ainsi que pendant les deux époques lacustres, les 
vall®es du Haut Chablais furent inhabit®es et il semble quôil en fut ainsi jusquôau VIème siècle. 
 
Suite au partage des terres des hautes vallées et montagnes par les chefs Burgondes établis dans 
le Bas Chablais, le seigneur du Castrum dôAllinges se retrouve propri®taire dôune partie de la vall®e 
dôAulps ; le chef de la villa gallo -romaine Ravorée, lui, se retrouve  propriétaire de Evorée 
(Avoriaz). 
 
Les Francs, victorieux des Burgondes en 534, sôoctroient la propri®t® des sols, et font fuir les 
indig¯nes dans les montagnes d®sertes, ces derniers cherchant ¨ ®chapper ¨ lôesclavage et ¨ la 
condition serve.  
Ces indig¯nes, compos®s des Burgondes dôAllinges, de ceux de Ravor®e et dôautres encore 
peuplent en premier les vallées supérieures de la Dranse, au milieu du VIème siècle. 
 
Puis, plus tard, au XIÁ si¯cle, la vall®e passe sous lôautorit® des R®v®rends Abb®s dôAulps. Malgr® 
lôç importation » de serfs de Bretagne par le monastère, la population Burgonde résiste à son 
autorité ; côest ainsi que les habitants de Ch®ravaux (plus tard une partie de Montriond) 
demandent à se détacher de la juridiction des moines pour se placer sous la sauvegarde du Baron 
du Faucigny. 
Lôaffranchissement tant souhait® par ces trois communaut®s de Saint Jean, Morzine et Montriond 
nôintervient quôen 1770 apr¯s nombre de proc¯s, tractations et accords. 
 
Au XVIe si¯cle, lôactuelle commune de Montriond était alors constituée de trois hameaux : 
Ch®ravaux, lôElex et Mont-Riond où fut érigée en 1534 une chapelle. 
 
Au sortir du XVIIe si¯cle, la situation ®conomique de la Vall®e dôAulps, comme les autres vall®es du 
Haut Chablais, était fort critique. Les habitants, isolément ou par petits groupes, émigraient vers 
des r®gions ®conomiquement plus riches (Alsace, Palatina, Belgique, Paris, Gen¯veé) ou en voie 
de d®veloppement (Argentineé). 
Ainsi, vers 1750, un quart de la population m©le sôexpatriait, au moins temporairement. 
 
En 1807, la population de Montriond sô®levait ¨ 783 personnes. Depuis cette date, et jusquôen 
1962, la population a constamment décru pour atteindre 479 habitants.  
 
Mais depuis 1965, la forte expansion touristique de la Haute Vallée et le développement propre de 
Montriond, int®gr® dans le vaste domaine des Portes du Soleil, ont permis lôaccroissement 
spectaculaire du tourisme hivernal confort® par le tourisme dô®t®. Lô®conomie locale sôest tr¯s 
fortement développée, avec cr®ations dôemplois et constructions de r®sidences principales, 
secondaires et de tourisme. Depuis 1962, la population sôest accrue de 60 %(selon recensement 
de 1999).  
 
Aujourdôhui, les activit®s principales de la commune continuent ¨ tourner autour du tourisme. 
Lôatout majeur de Montriond reste son appartenance au domaine skiable des Portes du Soleil, 

                                           
2 Sources : INSEE, PAC, Contribution de lôEtat, P.P.R. 
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intégrant Morzine et Avoriaz. Son évolution dépend autant de sa situation géographique et 
administrative que de la conservation de son paysage typique de commune de montagne du Haut 
Chablais. 
 
Les syndicats auxquels la commune adhère sont le SIVOM (Assainissement), SELEQ 74 (Travaux 
dô®lectrification), le Syndicat intercommunal du coll¯ge de SAINT JEAN DôAULPS, la Communaut® 
de Communes de la Vallée dôAulps (voirie, d®chetterie, tourisme, culture), le S.I.A.C. (la Commune 
y adhère par le biais de la CCVA). 
 
 
 
 
 
 

2.2 -  ANALYSE GEOMORPHOLOGI QUE  

2.2.1 -   SITUATION GEOGRAPHIQU E, PHYSIQUE ET ADMINIST RATIVE  

Dôune superficie de 2471ha accueillant 769 habitants recens®s en 1999, Montriond est une 
commune dôimportance moyenne au regard de sa situation g®ographique. Elle est implant®e au 
Nord-Est du département de la Haute-Savoie, dans le Haut Chablais et son chef-lieu se situe au 
confluent de la Dranse de Morzine et de la Dranse de Montriond. 
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En forme de croissant, son territoire est bord® au Nord par les communes de Saint Jean dôAulps et 
dôAbondance, ¨ lôOuest par celle dôEssert Romand, au Sud par celle de Morzine et ¨ lôEst par la 
Suisse. 
 
Lôaspect de la commune constitue un ®chantillon tr¯s repr®sentatif des pays du Haut Chablais, tout 
en contraste, au relief varié, souvent accentué et contraignant.  
Le cîur de la commune, identifi® par sa mairie, son ®glise et son groupe scolaire, 
occupe un plateau ¨ 950m dôaltitude, au croisement des chemins d®partementaux 228 

et 229, lôun joignant Morzine aux stations dôArdent et des Lindarets-L®cherette, lôautre 
menant du chef - lieu au raccordement avec le CD 902 au pont des Plagnette s.  
 
Situ® au centre m°me de lôimportant complexe touristique dit des Portes du Soleil, Montriond, 
station de sports dôhiver et dô®t®, compte plusieurs sommets dont lôaltitude d®passe 2000m, tels la 
Pointe de Chavanette à 2219m, la Grande Conche à 2174m, la Pointe de la Chavache à 2080m, et 
culmine à 2346m avec la Pointe de Vorlaz. 
 
Alpages abrupts et pâturages propices à la pratique du ski alpin tous niveaux, bois accrochés aux 
pentes accentuées, petits plateaux peuplés de hameaux tranquilles, falaises escarpées 
surplombant les eaux vertes dôun lac de 31 ha bord® de for°ts, tels sont les aspects essentiels de 
la commune. 
 
Sur le plan administratif, Montriond est rattach® ¨ lôarrondissement de Thonon-les-Bains et au 
canton du Biot. 
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2.2.2 -   HYDROLOGIE ET RELIEF
3 

Montriond est situé dans la partie amont du bassin versant des Dranses (505 k m² ), 

affluent du Lac  Léman. Le régime de ce bassin est nival, avec des hautes eaux au 
printemps et un étiage en hiver  ; les pentes dô®coulement sont alternativement fortes 
(cascade s des Brochaux, du Chesnay et dôArdent) ou mod®r®es (replats des Brochaux, 

de la L®cherette, des Albertans, etcé). 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                           
3 Voir le Rapport de Présentation du PPR de Montriond 
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Sur la commune, le réseau hydrographique est organisé selon deux axes principaux : 
- un axe Sud-Est ï Nord-Ouest constitué par la Dranse de Morzine 
- un axe nord-est ï sud-ouest qui correspond à la Dranse de Montriond. 

 
La confluence des deux Dranses sôeffectue en contrebas du chef-lieu, au niveau du lieu-dit «  Les 
Plagnettes » 
Á La Dranse de Morzine : 
Cette rivi¯re torrentielle draine un vaste bassin versant situ® au cîur du Chablais. 
Elle ne concerne le territoire de la commune de Montriond que sur sa lisière sud -

ouest, où elle matérialise la limite communale avec Morzine.  
La Dranse coule dans une vallée assez encaissée et son lit majeur est bordé de hautes terrasses 
alluviales. 
 
Á La Dranse de Montriond : 
La Dranse de Montriond travers tout le territoire communal, dôest en Ouest. Elle draine un bassin 
versant dôenviron 28 km²  formant un croissant orienté est-ouest et convexe vers le Nord. Ce 
bassin correspond approximativement au territoire de la commune. Lôaltitude du bassin versant est 
élevée (entre 880m et 2346m).  
 
Á Le lac de Montriond : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A mi-hauteur, la Dranse de Montriond débouche sur le lac de Montriond. A lôamont de ce lac, son 
bassin versant est dôenviron 17km² . Ce lac paraît fonctionner comme un bassin-tampon naturel et 
participer ¨ lô®cr°tement des crues. 
Des travaux récents ont été réalisés pour éliminer des fuites. Depuis, le niveau du lac est 
pratiquement constant et lôam®nagement des rivages a ainsi pu °tre men® ¨ bien : baignade, 
plage herbeuse, cano±s, chemins de promenades, zones de p°che pour lô®t® et pistes de ski de 
fond et plongée sous glace en hiver. 
 
Á Les principaux torrents: 
Parmi les nombreux torrents affluents des Dranses, on peut notamment citer le Nant de Lens, le 
torrent du Choseau et le torrent de lôEl®. Il sôagit de petits cours dôeau ¨ forte pente, drainant des 
bassins versants de quelques kilomètres carrés et pouvant connaître un transport solide important.  
 
Il existe plusieurs sources sur le territoire de Montriond  : 
V Les sources des Brochaux (2 sources) situées dans la vallée des Lindarets. (1710m) 
V Les sources des Ravières 
V La source des Lindarets 
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2.2.3 -   CLIMATOLOGIE  

Les conditions climatiques en zone de montagne sont étroitement liées à la topographie et à 
lôaltitude ; elles sont donc tr¯s variables dans lôespace. 
Bien que la Haute-Savoie dispose dôun r®seau dense de postes dôobservations m®t®orologiques, 
tr¯s peu dôinformations sont disponibles pour des altitudes supérieures à 1200m. Les données 
recueillies par les postes des environs de Montriond ne fournissent donc pas une image très 
précise des conditions climatologiques sur la commune, notamment pour les secteurs les plus 
hauts. En revanche, elles permettent dôappr®hender les principales caract®ristiques des 
précipitations et des températures dans le secteur étudié. 
 
Á Les précipitations : 

Dans le Haut Chablais, on compte 130 à 150 jours de précipitations par an. 
Deux maxima sont observés : lôun estival, lôautre hivernal. Le maximum hivernal est atteint au 
cours des mois de d®cembre ou janvier, au moins aux environs de 1000m dôaltitude. Comme sur la 
quasi-totalité du département de Haute -Savoie, les précipitations minimales sont enregistrées au 
cours du mois dôavril. 
Les précipitations annuelles à Montriond (Chef-lieu) sont dôenviron 1600mm. Quant aux 
pr®cipitations annuelles au niveau dôArdent, une extrapolation les estime entre 1700 et 1900mm. 
Pour les précipitations « exceptionnelles », la pluie journalière de période de retour décennale est 
comprise entre 75 et 90mm sans pouvoir extrapoler pour des périodes supérieures à 50 ans. 
 
Á Les températures : 

Le poste thermométrique est celui des Gets (1200m) au contexte géographique très différent de 
celui de Montriond. Les températures minimales moyennes relevées sont comprises entre -6°C au 
mois de janvier et +8°C au mois de juillet  ; les températures maximales moyennes varient de 
+2°C en janvier à +20°C en juillet.  
Le climat sôapparente au climat continental. 
Le nombre de jours de gelées est de 149 ce qui favorise le maintien du manteau neigeux. 
 
Á Lôenneigement 

Les importantes précipitations hivernales se traduisent par un manteau neigeux abondant sur le 
massif du Chablais : le cumul moyen de neige fra´che est dôenviron 5,40 m aux Gets. Le maximum 
est atteint à la mi -février. En altitude, les hauteurs de neige mesurées à Avoriaz montrent un 
d®calage du maximum dôenneigement vers le printemps, conform®ment ¨ la r®partition des 
précipitations. 
La vallée de la Dranse de Montriond connaît vraisemblablement un enneigement inférieur à celui 
des Gets du fait de sa situation géographique. La persistance du manteau neigeux dépend de 
lôaltitude et de lôexposition des versants. Le fond de la vallée et les versants Nord-Ouest conservent 
probablement leur manteau neigeux relativement longtemps alors que les versants Sud sont assez 
rapidement déneigés. 
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2.2.4 -   DONNEES GEOLOGIQUES
4 

Le relief est la résultante des forces exercées par le plissement alpin au milieu de lô¯re tertiaire et 
du travail des glaciers du quaternaire. Les horizons géologiques restent cependant limités à ces 
deux périodes. 
 
Le relief constituant la vallée des Lindarets est formée de trois principaux types de roches : 
Á Les brèches calcaires qui constituent les reliefs les plus importants sur le secteur, Pointe 

des Mosettes, Pointe de Vorlaz, Pointe de Chesery. Ce sont des roches assez compactes, mais qui 
se désagrègent assez facilement ; elles donnent ainsi des reliefs un peu moins entrecoupés par 
des ressauts et des falaises. Les limites dôaffleurement en fond de vall®e sont bien marqu®es par 
des falaises prononc®es. Chaque relief sôaccompagne de zones dô®boulis assez importantes. 
Á Les flyshs donnent eux des croupes arrondies car la roche est facilement délitable. Elles 

posent souvent des probl¯mes lors dôam®nagements du domaine skiable car elles sont tr¯s 
sensibles ¨ lô®rosion. 
Á Les schistes sont bien représentés surtout en rive droite de la Dranse, dans la partie avale 

de la vallée des Lindarets o½ ils affleurent. Cela donne des pentes dô®boulis fins, plus ou moins 
stabilisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                           
4 selon lô®tude dôimpact relative ¨ lôextension du domaine skiable dôAvoriaz-Montriond 1978 du professeur 
Richard et selon lô®tude paysag¯re du site des Lindarets du CTGREF 
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2.2.5 -   LE RESEAU VIAIRE  

La commune est desservie par le CD902, le CD229 et le CD228. 

 

 
 

 

2.2.6 -   LóAMENDEMENT DUPONT 

Par décret du 8 juin 1972, l a RD 902 a été classée « route à grande circulation ». 
 
En conséquence, la commune est soumise au niveau des zones de Le Retray, Sur le Retray et Sous 
les Buissons aux dispositions applicables de lôarticle L.111.1.4 du code de lôurbanisme en vertu 
duquel : 

« en dehors des espaces urbanis®s (é) les constructions ou installations sont interdites 
dans une bande de (é) 75 m¯tres de part et dôautre de lôaxe des routes class®es ¨ grande 
circulation. » (Amendement Dupont)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCLUSION  :  

 
Habitée depuis plu sieurs siècles, la commune connaît une croissance économique et 
démographique forte depuis quelques décennies due principalement au tourisme, et 
ceci malgr® une situation g®omorphologie qui nôest pas favorable ¨ une urbanisation 
de masse.  
La plupart des s ecteurs restant potentiellement urbanisables sont également les 
espaces soumis ¨ la probl®matique agricole (selon la Chambre dôAgriculture). 
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2.3 -  ANALYSE PAYSAGERE   

2.3.1 -   APPROCHE GLOBALE 

Á Les entités paysagères de base   
 

Le paysage de MONTRIOND peut être divisé en grandes entités paysagères cohérentes. Les deux 
entités principales sont constituées par les 2 vallées dessinées par les Dranses de Morzine et de 
Montriond. 
Le mode dôimplantation du b©ti est ®troitement li® au relief naturel initial. Les villages et hameaux 
sont, soit proches du torrent ou situ®s ¨ lô®cart sur une hauteur. 
Les hameaux sont s®par®s par des coupures paysag¯res correspondant aux couloirs dôavalanche. 
 
Á Un village préservé  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Malgré un développement important du bâti (résidences principales et résidences secondaires 
induites par la vocation touristique de la commune), le village a conservé un aspect authentique. 

 
Le Chef-Lieu au début du XX° siècle. 

 

 
Le Chef-Lieu, un si¯cle plus tardé. 
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Lôensemble remarquable constitu® par le lin®aire des hameaux de Les Granges, le Cr°t, Le Pas, Le 
Lavanchy, le Dravachet s®par®s par les couloirs dôavalanches reste tr¯s lisible dans le paysage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lôidentit® montagnarde est affirm®e ; elle imprègne le mode de vie des habitants et laisse encore 
profondément sa marque sur le territoire .  
Malgr® lôabsence dôagriculteurs r®pertori®s sur la commune, la dimension rurale reste pr®sente. 
 
Á Le patrimoine bâti  : typologie urbanistique et architecturale des hameaux.  

Lôurbanisation sôest d®velopp®e ¨ partir du chef-lieu sous forme linéaire le long des voies et selon 
les deux axes d®finis par les cours dôeau. 
 
Le chef lieu et le hameau de la Ranche occupent un secteur plat au confluent des Dranses. Au 
sud-est de la commune, dans le secteur de lôEl®, lôextension de son urbanisation est en continuit® 
avec celle de Morzine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La rive droite de la Dranse est caractérisée par un échelonnement des différents hameaux sur le 
bas de la pente, aux identités propres grâce aux coupures vertes laissées par les couloirs 
dôavalanches. Ils constituent des entités groupées et homogènes. 
A lôamont du lac, les hameaux isol®s des Albertans, dôArdent et des Lindarets occupent des 
clairi¯res en bordure du cours dôeau et comptent quelques exemples remarquables de 
lôarchitecture traditionnelle. 

 
La Ranche 

 



                             RAPPORT DE PRESENTATION - Révision n°2 du P.L.U. de MONTRIOND  -  Mai 2006 30  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bâti traditionnel, grosses fermes ou chalets avec des parties en bois importantes, se retrouve 
surtout dans les hameaux. Le plus souvent, leur réhabilitation a permis de conserver leur caractère 
dôorigine. Leur typologie, quôil convient de conserver, illustre lôidentit® montagnarde du Haut 
Chablais. 
 
 

 
Ardent 

    
 

  
Les Lindarets 
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Les toitures pr®sentent une certaine vari®t® en terme de mat®riaux (ardoises, lauzes, tuilesé) et 
en terme de formes (quatre ou deux pans) avec le faîtage généralement parallèle à la pente. 
 
Les constructions individuelles récentes, par leurs caractéristiques architecturales et leur volume 
sont proches des bâtiments traditionnels de type chalets avec parement de bois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les bâtiments collectifs récents, largement implantés au chef-lieu, se distinguent par des volumes 
plus importants tout en conservant des matériaux traditionnels.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lôeffort particulier de respecter lôidentit® architecturale meurianne passe par le respect de la 
typologie et la protection du patrimoine bâti.  
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Á Les enjeux paysagers, une situation dô®quilibre fragile 
Si lôurbanisation des dix derni¯res ann®es sôest montr®e globalement respectueuse du paysage, la 
situation actuelle se caractérise par un équilibre fragile, essentiellement pour 2 raisons. 
Les terrains ¨ vocation dôurbanisation ne sont pas extensibles en raison, notamment, de la 
configuration du relief et des risques naturels. Les extensions dôurbanisation portent aujourdôhui 
sur les derniers espaces libres.  
 
Or ces espaces libres et notamment les coupures dôurbanisation rendent le paysage lisible et 
permettent dôappr®cier la qualit® paysag¯re des entit®s existantes. Le mode dôurbanisation actuel, 
compos® dôimmeubles isol®s pour le collectif et lotissements de chalet ou de constructions isolées 
pour lôhabitat individuel, rompt peu ¨ peu lô®quilibre entre les entit®s et le paysage rural. 
 
Les zones dôextension pr®vues au POS de 1989, encore relativement importantes, consomment les 
derniers espaces libres. 
En matière dôimpact paysager, les hameaux remarquables comme celui des Granges sont mis en 
valeur par le vide qui les entoure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La pr®servation dôun secteur comme celui dôArdent est d®pendante du paysage qui se cr®era en 
amont. 
 
Lôurbanisation des secteurs dôurbanisation future de surface importante ne peut se faire quôau prix 
dôune organisation et dans le respect de prescriptions paysag¯res. 
 

 
Vue sur le hameau des Granges depuis Morzine 
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Entités paysagères de base et enjeux paysagers 
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2.3.2 -   ETUDE DES SECTEURS A ENJEUX 

2.3.2.1  Le Chef -Lieu :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
P.O.S. de 1989 

 

 
Extrait du plan des contraintes sur fond de P.O.S. de 1999 

 
Situation dans la commune 
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LôAval du Chef-Lieu  : 
Dans les visions lointaines sur le chef-lieu, celui-ci est mis en valeur par lôespace agricole qui le 
cerne et le sépare des bois.  
Lôenjeu principal est de conserver cet équilibre entre espace urbanisé groupé et homogène et 
espace agricole et paysager pour une mise en valeur respective. 
Par contre ce vaste espace situé en contrebas du chef-lieu peut constituer une réserve 
dôurbanisation logique.  
La voie peut se greffer de part et dôautre sur la voie principale. On jouxte le chef-lieu. On imagine 
des cheminements pi®tons reliant ce secteur nouveau au village et descendant jusquô¨ la zone de 
loisirs. 
Pour respecter le paysage tout en urbanisant, une solution pourrait constituer à recréer un 
paysage équivalent. 
Lôurbanisation nouvelle pourrait sôaccompagner dôun d®frichement aval reconstituant lôespace libre 
actuel. 
 

La coupure Chef -lieu / LôEl®: 
 
 
 
 
 
 
 
 
Très perceptible de loin, elle est moins prégnante depuis la route. 

 
Photo aérienne 
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2.3.2.2  Les Granges:  

 

 
P.O.S. de 1989 

 
Extrait du plan des contraintes sur fond de P.O.S. 1999 

 
Photo aérienne 

 
Situation dans la commune 
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De loin, comme de près, le hameau des Granges constitue une entité patrimoniale 

remarquable.  
Dans le paysage, vu des versants oppos®s, côest lôimage dôun hameau sis dans son espace agricole, 
cliché résumant à lui seul tout un pan de lôidentit® montagnarde. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lôenjeu principal est de conserver lóint®grit® architecturale et patrimoniale de ce hameau sans figer 
son évolution ou son développement. 
 
Quand on parcourt le hameau, on est séduit par la qualité des constructions traditionnelles et de 
leurs abords, lôabondance de greniers et autres petits ®l®ments de patrimoine, significatifs 
®galement de lôidentit® montagnarde. 
Le paysage du hameau des Granges est indissociable du vide qui le met en valeur. Sôil y a 
développement ou extension du hameau, cela doit se faire parallèlement à la conservation sine 
qua non du vide qui lôidentifie. 
 
La vaste zone NA du « Retrait è, inscrite au plan de zonage du POS de 1989, sô®tend bien au-delà 
des environs des entités bâties existantes. Sa partie Nord appartient largement au monde naturel 
et reste, avant tout un espace à caractère rural. Certaines ruptures de pente marquent des limites.  
 
Si lôon doit admettre une urbanisation, il semble n®cessaire que celle-ci nôinvestisse 
pas lôextr®mit® Nord du secteur ni quôelle vienne perturber la lecture paysag¯re du 

hameau des Granges. Une autre hypothèse consisterait à créer un hameau totalement 
nouveau (envisageable vis à vis de la loi Montagne) très formalisé sous forme  dôun 

véritable hameau de montagne dans la partie Ouest du terrain.  
 
Dans tous les cas, il est nécessaire de trouver des accroches avec les groupes de constructions 
®difi®es en contrebas, dôinstaurer un dialogue paysager. 
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2.3.2.3  La zone au -delà de La Ranche, ver s la montée du lac  : 

 
Situation dans la commune 

 

 
Extrait du plan des contraintes sur fond de P.O.S. 1999 

 
P.O.S. de 1989 
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Sur la route du lac, passé le chef-lieu, la séquence paysagère où la route quitte les secteurs 
urbanis®s pour sôengager dans un monde plus sauvage, constitu® par le vallon plus resserr® et la 
forêt est un moment fort pour le visiteur.  
Ce moment est perceptible au droit du lieu dit Les Taillées.  
 
Lôenjeu majeur de ce secteur est de conserver ces ®l®ments de lecture du paysage et de laisser, 
pour ce motif, certains espaces libres (sauf intérêt public).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Photo aérienne 
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2.3.2.4  Ardent  :  

 

 

 

 
P.O.S. de 1989 

 
Extrait du plan des contraintes sur fond de P.O.S. 1999. 

 
Photo aérienne 

Situation dans la commune 


